
gestion des délégations
et validations

■ Gestion des délégations
- Chaque responsable peut déléguer la signature à 
ses collaborateurs.
- Il peut aussi supprimer la délégation à un  collabo-
rateur
- Ces deux cas sont accompagnés d’un mail infor-
mant le collaborateur de la mesure prise

■ Gestion des validations
- Chaque responsable désigne les collaborateurs pour 
lesquels il valide et signe les demandes, en fonction 
de la nature de la demande
- Il peut aussi supprimer la validation d’un collabo-
rateur

■ Définition d’un suppléant
Le suppléant est amené à remplacer le titulaire en 
cas d’absence

■ Changement de hiérarchie
Le responsable peut basculer les droits d’un collabo-
rateur à un autre, en cas de changement de hiérarchie 
ou de départ

Application d’affectation des droits de signature par nature à ses colla-
borateurs


